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ANNEXE 1 AU C.C.A.P. : CLAUSE SOCIALE – INSERTION PAR L’ACTIVITE ECONOMIQUE 
 
Afin de promouvoir l’emploi et la lutte contre l’exclusion et en application de l’article L.2112-2 du code 
de la commande publique, le présent marché public inclus une clause obligatoire d’insertion par l’activité 
économique. 
 
Devra ainsi être réalisé une action d’insertion qui permet l’accès ou le retour à l’emploi de personnes 
rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles particulières. 
 
Cette clause est applicable aux lots suivants : 
 

LOT 1 - VRD Gros Œuvre Clos couvert 

LOT 2 - Plâtrerie et plafond 

LOT 3 - Menuiseries intérieures 

LOT 4 - Revêtement sol et peinture 

LOT 5 - Electricité CFO-CFA 

LOT 6 - CVC-plomberie 

 
 
Le titulaire s’engage à réaliser au minimum, sur la durée d’exécution du marché, une action 
d’insertion qui permette l’accès ou le retour à l’emploi de personnes rencontrant des difficultés 
sociales ou professionnelles particulières à hauteur de : 
 

DÉTAILS DES LOTS 
NOMBRE D’HEURES 

D'INSERTION À RÉALISER 

LOT 1 VRD Gros Œuvre Clos couvert 425 h 

LOT 2 Plâtrerie et plafond 125 h 

LOT 3 Menuiseries intérieures 75 h 

LOT 4 Revêtement sol et peinture 65 h 

LOT 5 Electricité CFO-CFA 80 h 

LOT 6 CVC-plomberie 120 h 

TOTAL  890 h 

 


